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DIRECTION DE L’INFORMATION & COMMUNICATION  

Communiqué de presse Numéro : 000003456/2021       Date : 15 Nov 2021 
Venue : Banjul, Gambia    

AVIS AUX MÉDIAS 

69ème Session ordinaire de la Commission africaine des droits de l’homme et des 

peuples (CADHP) 

QUOI: Session publique - 69ème Session ordinaire de la Commission africaine des droits de 

l’homme et des peuples (CADHP) 

La Commission se concentrera sur les activités suivantes de la Session :  
 

1. Prestation de serment des Commissaires nouvellement élus et des Commissaires réélus  
2. Élection du nouveau Bureau ; 
3. Redistribution des responsabilités des pays et réaffectation des mandats des 

mécanismes spéciaux ;  
4. Situation des Droits de l'Homme en Afrique ; 
5. Examen des Rapports des États parties ; 
6. Examen des Demandes de Statut de Membre Affilié des INDH et de Statut 

d'Observateur des ONG ; 
7. Rapports d'activités des Commissaires ; 
8. Discussions en groupe ; 
9. Examen des Communications ; 
10. Examen des Observations finales ; 
11. Examen des Rapports de Mission de Promotion. 

 
QUAND: Lien Webinaire Zoom Session publique :  
 

- 15 – 25 novembre 2021 – Séance publique 
https://zoom.us/webinar/register/WN_Q3KvMs6YTwe_bLPtefEz1A  
 

- 05 décembre 2021 – Cérémonie de clôture (Séance publique) 
https://zoom.us/webinar/register/WN_Q3KvMs6YTwe_bLPtefEz1A  
 

- 05 décembre 2021 – Conférence de presse (après la Cérémonie de clôture – 
Séance publique) 

https://zoom.us/webinar/register/WN_g3ja4zkqQ8i1qROMxS8SXA 
 

- DOCUMENTS DE LA SESSION PUBLIQUE : Documents publics de la 69ème 
Session ordinaire 

Documents publics de la 69ème Session ordinaire 
 
LIEU: La Session ordinaire sera retransmise en direct sur 
https://www.youtube.com/channel/UCgwJmiMTr59J0jYZJJtfzuw  
 
QUI: Les Commissaires et le Secrétariat de la CADHP, tous les États parties, les Organes de 
l’Union africaine, les Institutions nationales des droits de l’homme, les Organisations 
internationales, les Organisations non gouvernementales et d’autres membres du grand 
public sont invités à y prendre part.  

https://au.int/
https://zoom.us/webinar/register/WN_Q3KvMs6YTwe_bLPtefEz1A
https://zoom.us/webinar/register/WN_Q3KvMs6YTwe_bLPtefEz1A
https://www.youtube.com/channel/UCgwJmiMTr59J0jYZJJtfzuw
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NOTE A L’INTENTION DES ÉDITEURS : 
 
La CADHP est composée de onze commissaires, ressortissants d’États membres de l’Union 
africaine, et élus à titre individuel. La CADHP se réunit quatre (4) fois par an, en Session 
ordinaire et peut tenir des Sessions extraordinaires. 
 
Lors de sa 39ème Session ordinaire, le Conseil exécutif de l’Union africaine a pris, les 14 et 15 
octobre 2021, la décision d’élire trois (3) nouveaux Membres et de réélire un (1) Membre  de 
la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples, à savoir :  
Mme Janet Ramatoulie Salah-Njie (Gambie), Mme Ourveena Geereesha Topsy-Sonoo 
(Maurice), M. Idrissa Sow (Sénégal) et Dr Solomon Ayele Dersso (Éthiopie). 
 
Ces trois (3) nouveaux Commissaires remplaceront les Commissaires sortants dont le mandat 
a pris fin, à savoir :  L’Honorable Commissaire Jamesina Essie L. King (Sierra Leone – 
ancienne Rapporteure spéciale sur la Liberté d’expression et l’accès à l’information en Afrique 
et Présidente du Comité sur les Résolutions) ; l’Honorable Commissaire Zainabo Sylvie 
KAYITESI (Rwanda – ancienne Rapporteure spéciale sur les droits de la femme en Afrique et 
Présidente du Groupe de travail sur les Communications) ; le Regretté Honorable 
Commissaire Ndiamé Gaye (Sénégal – ancien Président du Groupe de travail sur la peine de 
mort et les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires et les disparitions forcées en 
Afrique). 
  
3. L’article 38 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, lu conjointement 
avec la règle 10 du Règlement intérieur de la CADHP, dispose que les nouveaux membres 
de la Commission doivent faire la déclaration solennelle de remplir leurs fonctions de manière 
appropriée et fidèlement ainsi qu’en toute impartialité. 
 

Pour plus d’information, veuillez conter :   

Mme Lindiwe Khumalo,  Secrétaire exécutive a.i | Commission africaine des droits de l’homme et des peuples 

| Commission de l’Union africaine| Tel: +220 4410 505 / 506 | Courriel: achpr.stcincoming@africa-union.org | 

Banjul, Gambia. 

Mr. Etwell Karikoga | Commission africaine des droits de l’homme et des peuples | Commission de l’Union 

africaine| Tel: +220 4410 505 / 506 | Courriel: Karikogae@africa-union.org | OR au-banjul@africa-union.org| 

Banjul, Gambia. 

Mr. Elliot Nsega, Tel. +220 230 4361 Courriel:  NsegaE@Africa-Union.Org | Au-Banjul@Africa-Union.Org | 

Pour plus d’information www.Achpr.Org . 

Direction de l’Information et de la Communication, Commission de l’Union africaine  

Courriel: DIC@africa-union.org | Web: au.int | Addis Abéba, Éthiopie | suivez nous: Facebook | Twitter 

Instagram | YouTube 
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